








Service santé et sécurité

ANNEXE 1

LA FERMETURE DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES
DANS LE CADRE DE L'EXERCICE DU POUVOIR DE POLICE

I. Le pouvoir de police du maire

En application des articles L 2211-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, chaque 
maire peut prendre toute décision visant à protéger ses administrés dès lors que les conditions clima-
tiques l'exigent (cyclone, fortes pluies, radiers submergés...).
Deux séries d'obligations sont mises à la charge du maire, en vertu de l'article L 2212-2-5° et L2212-4 :

– d'une part, une obligation générale de prévention,
– d'autre part, une obligation spéciale de prendre, en cas de danger grave ou imminent, les 

mesures imposées par les circonstances.

Le maire peut, par conséquent, être conduit à décider la fermeture de tout ou partie des établisse-
ments scolaires de la commune.

L'exercice de ses pouvoirs de police par le maire est toutefois soumis au contrôle administratif du 
représentant de l'Etat dans le département puisque le maire doit l'informer et lui faire connaître les 
mesures prescrites.
Le juge administratif, s'il est saisi d'une telle question, apprécie si la mesure est justifiée dans son 
principe et proportionnée au but recherché.

II. Le pouvoir de police du préfet

En application de l'article L2215-1 du code général des collectivités territoriales, le représentant de 
l'Etat dans le département peut prendre toutes mesures relatives à l'ordre ou à la sécurité pour toutes 
les communes du département ou plusieurs d'entre elles.

Ce droit peut aussi être exercé à l'égard d'une seule commune en cas de carence du maire après mise 
en demeure du maire restée sans réponse.
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Annexe 2 : Document officiel de la Préfecture – En vigueur pour la saison cyclonique 2022-2023



ANNEXE 3

PROCEDURE D’EVACUATION CYCLONIQUE 2022-23
CANEVAS A REDIGER PAR CHAQUE ECOLE

I. En amont de l’événement

1- Présenter la circulaire aux enseignants.

2- Préparer les informations importantes à rassembler en cas d’évacuation :
 Fiches famille à mettre à jour : posséder pour chaque élève le nom de l’adulte (parent ou autre

personne mandatée)  venant  le  chercher  à  l’école  en cas  d’alerte  orange cyclonique sur  temps
scolaire. Un modèle vous est fourni ci-dessous.

 La liste des élèves prenant le bus.
 Les contacts avec la commune : avec qui se mettre en relation en cas de cyclone sur temps

scolaire.
 Déterminer le rôle des adultes dans l’école en cas d’évacuation cyclonique sur temps scolaire.

Remarque :
Pour certains cas particuliers où le risque d’impraticabilité des routes est élevé (exemple : RN5 de Cilaos),
l’IEN peut adapter des mesures complémentaires dans ses écoles afin de s’assurer de la prise en charge de
tous les élèves.

II. Au cours de l’événement

II.1. En cas d’alerte hors temps scolaire
Voir circulaire.

II. En cas d’alerte et d’évacuation des usagers sur le temps scolaire
Voir circulaire et précisions ci-dessous :

- Le directeur doit s’assurer que tous les élèves puissent être évacués, les enseignants restent à l’école et 
aident le directeur à l’évacuation complète des élèves, quels qu’ils soient (même si ces élèves ne relèvent 
pas de leur classe). Les enseignants rejoignent leur domicile, après accord du directeur d’école lequel 
informe l’IEN par SMS, téléphone ou mail (moyen de communication opérationnel).

- Le maire (ou le cas échéant les intercommunalités) met en place, en collaboration avec chaque directeur 
d’école, le dispositif de ramassage scolaire permettant d’assurer le retour des élèves dans leur foyer.

- Si l’évacuation des élèves ou d’une partie des élèves s’avère impossible ou trop dangereuse, le directeur 
d’école s/c de son IEN, en accord avec le maire, peut décider de garder momentanément les élèves dans 
l’établissement scolaire. Il en avertit alors immédiatement les familles ainsi que l'autorité académique 
(n°astreinte 0262 48 10 11) et prend, en amont et en étroite liaison avec le Maire, toutes les dispositions 
pour assurer la sécurité, l’alimentation et l’hébergement des élèves concernés.
Le directeur reste responsable de ces élèves jusqu’à ce qu’ils soient pris en charge.
L’IEN reste mobilisé jusqu’à l’évacuation totale de toutes les écoles qui relèvent de sa responsabilité.

MODELE A RENSEIGNER PAR LES FAMILLES

En cas d’alerte orange déclenchée par la Préfecture sur temps scolaire, votre enfant ne peut rentrer seul à 
la maison. Veuillez renseigner au moins le nom d’une personne qui viendra le chercher :

NOM : ………………..……… Prénom : ………..………………. Lien de parenté : ……………………..

NOM : ………………..……… Prénom : …………..……………. Lien de parenté : ……………………..
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